


LISTE DES ACTES PUBLIES 
 
 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés : 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Mise en accessibilité collège de 
Guillestre - Lot n° 2 - Serrurerie - Menuiseries extérieures » - Entreprise « SAS 
VEYRON » 

▪ Décision administrative en application des dispositions de l’article R. 2122-1 du 
Code de la Commande Publique 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Maintenance, prestations et acquisitions 
complémentaires pour la solution informatisée du Laboratoire Départemental 
Vétérinaire et d’Hygiène Alimentaire » - Entreprise « PHYLUM » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Mise en accessibilité collège de 
Guillestre - Lot n° 7 - Plomberie - Ventilation » - Entreprise « SAS LAVIGNA » 

❖ Affaires sociales : 

▪ Arrêté de fusion des autorisations des Services d’Accompagnement à la Vie 
Sociale (SAVS) gérés par l’Association « UNAPEI Alpes Provence », située à 
Marseille, à compter du 1er janvier 2024 

▪ Arrêté d’extension de la capacité autorisée du Foyer Éclaté « Le Chatelard » 
géré par l’Association « UNAPEI Alpes Provence », situé à Gap, à compter du 
1er janvier 2023 

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement de l’exercice 2023 des établissements et services gérés par 
l’Association UNAPEI Alpes Provence, située à Marseille, à compter du 1er 
janvier 2023 

▪ Fixation du prix de journée de l’établissement MECS SAMA COALLIA à Gap 
(Hautes-Alpes), à compter du 1er janvier 2023 

❖ Personnel départemental : 

✓ Recrutements / affectations : 
▪ Mme Catherine TIROLIEN 
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Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département ∙ Place Saint-Arnoux ∙ CS 66005 ∙ 05008 GAP CEDEX ∙ Tél. 04 92 40 39 30 ∙ Fax 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 4 JANVIER 2024 

OBJET : Recrutement de Madame Catherine TIROLIEN dans le cadre d’emplois des 
Adjoints Administratifs Territoriaux, au grade d’adjoint administratif stagiaire. 

 

  LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 
applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique 
territoriale ; 

VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’amélioration des conditions 
d’emploi des agents contractuels dans la Fonction Publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la Fonction 
Publique ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut 
particulier du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des carrières 
des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de 
rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique 
territoriale ; 

VU le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction 
publique territoriale, certaines dispositions générales relatives aux 
fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B ; 

VU le décret n° 2022-586 du 20 avril 2022 portant relèvement du minimum de 
traitement dans la fonction publique ; 

VU la déclaration de vacance de poste n° V005231001234023001 transmise au 
Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 
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VU les services publics antérieurs accomplis par Madame Catherine TIROLIEN, 
en qualité d’agent contractuel ;  

VU l’avis favorable des supérieurs hiérarchiques de Madame Catherine  
TIROLIEN ; 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 

 

ARTICLE 1er : Madame Catherine TIROLIEN, née le  est 
recrutée dans le cadre d'emplois des Adjoints Administratifs 
Territoriaux, au grade d’adjoint administratif stagiaire, à compter du 
1er janvier 2024. 

 
ARTICLE 2 : Services publics à prendre en compte : 1 an, 7 mois et 16 jours. 
  La reprise d’ancienneté, égale aux trois quarts de la durée des services 

publics, donne lieu à une reprise de : 1 an, 2 mois et 20 jours. 
 
ARTICLE 3 : Madame Catherine TIROLIEN est classée et rémunérée comme suit :  
 

   Au 1er janvier 2024 :  

   Adjoint administratif stagiaire 

   2ème échelon (IB 368 – IM 362) 

    avec une ancienneté retenue au 11 octobre 2023  
 
ARTICLE 4 : La résidence administrative de Madame Catherine TIROLIEN est fixée 

à GAP. 
 
ARTICLE 5 : Madame Catherine TIROLIEN exercera ses fonctions sur un poste à 

temps complet. 
 
ARTICLE 6 :  Madame Catherine TIROLIEN devra suivre une formation 

conformément aux dispositions des décrets n° 2008-512 et  
n° 2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire 
obligatoire des fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du 
cadre d’emplois dont elle relève. 

 
ARTICLE 7 :  Madame Catherine TIROLIEN pourra être titularisée à l’issue d’un 

stage d’un an au vu des rapports établis par son supérieur 
hiérarchique et le Directeur du CNFPT. 

 
ARTICLE 8 : Madame Catherine TIROLIEN dispose d’un délai d’un an à compter 

de la date de nomination pour opter, le cas échéant, pour une reprise 
d’ancienneté égale aux trois quarts de la durée des services civils 
accomplis en qualité d’agent public, ou à la moitié des services 
effectués en qualité d’agent de droit privé d’une administration, de 
salarié dans le secteur privé ou associatif. Les services pris en 
compte seront le cas échéant convertis en équivalent temps plein. 

 
ARTICLE 9 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE, ou par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Dans ce même délai, l'intéressée peut également déposer un recours 
gracieux auprès de M. le Président du Département des Hautes-
Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 
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ARTICLE 10 : Le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 

Le Président 
 

Signé le 4 janvier 2024 
et transmis au contrôle de légalité 

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 
 
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
 
DESTINATAIRES : 

• Monsieur le Directeur du CNFPT 

• Le supérieur hiérarchique en charge de sa diffusion 

• Madame Catherine TIROLIEN  

• Paye 

• Dossier 
 
FLUX DÉMATÉRIALISÉS : 

• Recueil des Actes Administratifs 

• Contrôle de Légalité 




